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Règlement du Jeu-concours "Juillet WiSEED" 1. Organisation du Jeu-concours WiSEED, Société anonyme à conseil d’administration au capital de 1 000 195,68 € immatriculée sous le numéro 504 355 520 – CCI Toulouse, dont le siège social est situé au 3 avenue Didier Daurat 31400 TOULOUSE - France (ci-après désignée « WiSEED ») organise un jeu-concours intitulé : « Juillet WiSEED» (ci-après désigné « le Jeu-concours »). Les conditions d’accès et de participation au Jeu-concours sont définies par le présent règlement (ciaprès désigné le « Règlement »). 2. Période de Participation La période de participation au Jeu-concours est ouverte du 01 juillet 2017, 09:00 (UTC) au 31 juillet 2017, 19:00 (UTC) (ci-après désignée la « Période de Participation »). 3. Participation au Jeu-concours 3.1 Admissibilité Le Jeu-concours est ouvert à toutes personnes sans restriction d’âge, résidant en France ou tout autre pays, ayant créé un compte utilisateur du site WiSEED (www.WiSEED.com) et ayant investi pour la première fois sur WiSEED pendant la Période de Participation. N’est pas prise en compte toute souscription annulée par la suite auprès de WiSEED, il faut donc impérativement que la souscription soit validée, close et confirmée afin d’être éligible. Aucune nouvelle souscription ou nouvel investissement à un projet proposé au financement sur WiSEED n’est requise pour participer au Jeu-concours. Ne peuvent participer au Jeu-concours, les salariés et représentants de la société WiSEED, ainsi que les membres de leur famille (ascendants, descendants, conjoints). 3.2 Mineurs Ne peuvent participer au Jeu-concours les mineurs, même munis d’une autorisation écrite de leurs parents/tuteurs légaux. WiSEED se réserve le droit de disqualifier tout participant mineur en cas de fraude ou de réponse incomplète. 3.3 Participation En participant au Jeu-concours, le participant s’engage à accepter et à respecter le Règlement et les décisions de WiSEED. 4. Modalités de participation au Jeu-concours 4.1 Eligibilité
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Pour participer au Jeu-concours, l’Utilisateur doit souscrire à un projet en financement sur la plateforme WiSEED.com, pour son compte personnel et non pas pour le compte d’un tiers, pendant la Période de Participation. Ne seront éligibles que les Utilisateurs investissant pour la première fois sur la plateforme, n’ayant donc jamais investi auparavant pour leur compte personnel ou professionnel. Pour cela, il doit souscrire directement sur WiSEED.com pendant la Période de Participation, quel que soit le montant souscrit, quel que soit le projet dans lequel l’investissement a été réalisé. Le participant doit au préalable effectuer toutes les démarches réglementaires nécessaires à l’investissement sur la plateforme WiSEED : création de compte, validation de profil utilisateur, fourniture des documents réglementaires, réponse aux questions sur le profil d’investissement. 4.2 Inscription au Jeu-concours Dès qu’il s’est inscrit intégralement, a choisi un projet dans lequel investir, et validé la souscription sur le site Internet de WiSEED pendant la Période de Participation, le participant sera automatiquement inscrit au Jeu-concours et aura une (1) chance de gagner le Prix. La souscription à un projet en financement sur la plateforme WiSEED est le seul moyen de participer au Jeu-concours. Les participations transmises par tout autre moyen ne seront pas admises dans le Jeu-concours. 4.3 Respect de l’intégrité du Jeu-concours La participation au Jeu-concours est conditionnée à la création d’un seul compte personnel par participant (personne physique ou morale) sur le site internet de WiSEED. Chaque participant ne sera autorisé à ne participer qu’une seule fois au Jeu-concours ; de multiples souscriptions pendant la Période de participations ne donneront donc lieu qu’à une (1) chance de gagner le Prix. Les participations faites avec plusieurs adresses électroniques, sous plusieurs identités ou à l’aide de moyens en vue de participer plusieurs fois sont automatiquement annulées. Il est rigoureusement interdit pour un participant de participer à partir d'un compte de joueur ouvert au bénéfice d'une autre personne. WiSEED se réserve le droit d'annuler, d'écourter et/ou de suspendre le Jeu-concours s'il apparait que des fraudes sont intervenues sous quelque forme que ce soit, notamment de manière informatique, dans le cadre de la participation au Jeu-concours. WiSEED se réserve en particulier le droit, dans cette hypothèse, de ne pas attribuer les dotations aux fraudeurs et/ou de poursuivre devant les juridictions compétentes les auteurs et complices de ces fraudes. Toutes les participations au Jeu-concours provenant de sources non autorisées ou frauduleuses ou qui, d’une façon ou d’une autre, ne sont pas conformes au présent Règlement sont automatiquement nulles. 4.4 Informations personnelles Chaque participant devra donner obligatoirement des renseignements personnels tels que son sexe, son âge, son lieu de résidence, sa nationalité, son patrimoine financier, l’origine de ses revenus, son activité professionnelle.
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Ces informations ne serviront en aucun cas à des activités promotionnelles ou publicitaires autres que le Jeu-concours, et sont détenues par WiSEED dans la plus stricte confidentialité. Il s’agit d’informations réglementaires nécessaires à l’investissement sur une plateforme de financement participatif comme WiSEED. Le participant accepte que WiSEED ait accès aux informations disponibles sur son compte utilisateur créé sur le site internet de WiSEED tels que son nom, son prénom, sa participation à des projets en vote ou en financement, sa souscription à un ou plusieurs projets en financement. 4.5 Collecte d’informations Les informations collectées par WiSEED lors de ce Jeu-concours sont destinées à respecter la réglementation française sur l’investissement en crowdfunding, ou financement participatif. WiSEED conservera ces informations de manière confidentielle. WiSEED ne fera aucun usage commercial des données personnelles des participants (nom, prénom, origine, montant souscrit, projet souscrit etc.) et n’utilisera pas ces données à des fins de communication ou de sollicitation, hors communications dont chaque Utilisateur peut se désinscrire sur https://www.wiseed.com/fr/compte/parametres/. Les données personnelles fournies par les participants pour participer au Jeu-concours ne seront pas communiquées à des tiers, ni revendues. 5. Prix Le gagnant tiré au sort reçoit le Prix suivant : Un avoir de 1 000 € crédité virtuellement sur son Compte de paiement WiSEED. Le déblocage de cet avoir au bénéfice de l’Utilisateur gagnant aura lieu au moment où ce dernier indiquera, avant le 31 décembre 2017, dans quel projet en financement sur WiSEED il souhaite investir. Le gagnant doit accepter le Prix tel qu’attribué. Aucune demande de remplacement en argent, de substitution ou de transfert du Prix ne sera acceptée. 6. Désignation du gagnant Un (1) gagnant et un (1) gagnant suppléant seront tirés au sort par huissier, par la SELARL ACTA, le 01 septembre 2017, parmi toutes les souscriptions enregistrées pendant la Période de Participation et validées avant le 01 septembre 2017. La participation à des projets en vote, l’indication d’intentions d’investissements ou la souscription à d’autres projets sur la plateforme WiSEED n’augmente pas les chances d’être tiré au sort. WiSEED contactera le gagnant par email avant le 08 septembre 2017, à l’aide de l’adresse email et/ou du numéro de téléphone qu’il a communiqué dans son compte utilisateur du site WiSEED. Pour obtenir le Prix, le gagnant aura quatorze (14) jours à compter de la date de réception de l’email d’WiSEED pour renvoyer un email par lequel il : (i) confirme ses coordonnées (nom, numéro de téléphone, adresse, pays de résidence...) et (ii) confirme qu’il s’est conformé au Règlement du Jeu-concours et (iii) accepte le Prix tel qu’attribué.
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En l’absence de notification de non-réception de l’email par WiSEED, l’email envoyé par WiSEED est présumé être reçu par le gagnant le jour de son envoi. En l’absence de réponses téléphoniques aux sollicitations de WiSEED, le Prix offert par WiSEED est présumé refusé par l’Utilisateur. Le Prix sera mis à disposition du gagnant dans les quatre (4) mois suivant la réception par WiSEED de l’email du gagnant confirmant les renseignements précédemment cités au présent article. Si le gagnant omet de répondre pendant quatorze (14) jours à compter de la date de réception de l’email d’WiSEED ou si sa réponse est incomplète, le prix ne lui sera pas attribué mais sera attribué à un gagnant suppléant. WiSEED contactera le gagnant suppléant dans les mêmes conditions. Les décisions de WiSEED relatives au Jeu-concours sont définitives et sans appel. 7. Dépôt légal Le règlement du jeu est déposé via reglementdejeu.com à la SELARL ACTA - PIERSON et ASSOCIES titulaire d'un office d'huissier de justice domiciliée 15 rue de Sarre BP 15126 57074 METZ Cedex 3. Il peut être adressé à titre gratuit à toute personne qui en fait la demande auprès de la société organisatrice, WiSEED. WiSEED se réserve le droit de prolonger, écourter, modifier ou annuler son opération à tout moment, notamment en cas de force majeure, sans qu'il puisse être prétendu à aucune indemnité par les participants. Le règlement modifié par avenant(s), sera déposé, le cas échéant à la SELARL ACTA PIERSON et ASSOCIES titulaire d'un office d'huissier de justice domiciliée 15 rue de Sarre BP 15126 57074 METZ Cedex 3. Le règlement du concours « Juillet WiSEED » sera aussi mis à disposition des Utilisateurs sur la page dédiée au Jeu-concours, en téléchargement libre et sans obligation d’inscription ou de souscription. 8. Règles générales 8.1 Convention de preuve Le Règlement a une valeur contractuelle entre le Participant et WiSEED. Il est convenu que le fait de souscrire à un projet sur WiSEED en suivant le processus normal d’investissement exprime le consentement du Participant et entraine son acceptation pleine et entière du Règlement. Il est à noter que l’acceptation du Prix n’est pas obligatoire, et qu’un gagnant suppléant peut être désigné si l’Utilisateur désigné gagnant ne souhaite pas en bénéficier. Les parties conviennent qu’elles peuvent procéder à l’échange des informations nécessaires à l’exécution du contrat par voie électronique. Toute communication électronique entre les parties est présumée avoir la même force probante qu’un écrit sur support papier. Le Règlement peut être modifié à tout moment sous forme d’un avenant par WiSEED et publié par annonce en ligne sur le site Internet de WiSEED. 8.2 Données personnelles En application de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, modifiée par la loi n°2004-801 du 6 août 2004, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne concernée dispose d’un droit d’accès, d’opposition, de rectification et de suppression des données qui la concernent. Le responsable du traitement des données personnelles renseignées par les participants du Jeuconcours est la société WISEED.
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Le gagnant autorise WiSEED à communiquer son nom, son prénom et pays de résidence, à l'exclusion de toute autre donnée, sur le site internet de WiSEED et les réseaux sociaux gérés par WiSEED. Il est noté que cette communication ne sera faite par WiSEED qu’après demande d’autorisation auprès du Gagnant et réception de son accord explicite par voie écrite manuscrite ou électronique. Pour toute demande il conviendra d’écrire à : WiSEED, 3 avenue Didier Daurat 31400 TOULOUSE France, en précisant l'intitulé du Jeu-concours. 8.3 Limitation de responsabilité WiSEED ne saurait être responsable et décline toute responsabilité en cas de difficultés de connexion au réseau internet, encombrement du réseau internet, dysfonctionnement de l'équipement des internautes, perte ou absence de qualité d'accès au réseau qui pourraient avoir des répercussions ou sur le temps de connexion nécessaire à la participation. WiSEED n’est pas responsable de la transcription ou de la saisie incorrecte ou inexacte de l’information relative à la participation au Jeu-concours, des défectuosités techniques, de la perte de données transmises ou du retard dans la transmission de données, de l’omission de transmettre des données par ordinateur ou par réseau, de l’interruption, de la suppression, de la défaillance, du caractère erroné, incomplet ou incompréhensible ou de l’effacement de transmissions de données par ordinateur. Les limitations de responsabilité de WiSEED au titre du présent article, ne s'appliquent pas en cas de blessure corporelle ou de décès causé par une violation intentionnelle ou non-intentionnelle des obligations contractuelles de WiSEED, ou en cas de toute autre blessure causée par une violation intentionnelle ou non-intentionnelle des obligations contractuelles de WiSEED, soit par WiSEED ellemême, ou par ses représentants juridiques. WiSEED se réserve le droit d’annuler le Jeu-concours, d’y mettre fin ou de le suspendre, à son entière discrétion, si une défectuosité technique, un virus ou un bogue informatique, une intervention humaine non autorisée, une fraude ou tout autre événement ou cause indépendant de sa volonté corrompt l’administration, la sécurité, l’impartialité ou le déroulement normal du Jeu-concours ou a un effet préjudiciable sur celui-ci. 8.4 Loi applicable et juridiction Sous réserve de dispositions contraires d’ordre public, le Règlement est soumis à la loi française et tout litige ou conflit sera porté devant les tribunaux compétents de Toulouse.
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wiSEED 

wiSEED immobilier - 3 avenue Didier Daurat – 31400 Toulouse - +33(0)5 31 61 62 63 .... risque entre vos différents placements et le réduire. ... faisant appel directement à la SCI (société civile immobilière) font courir un risque financier.
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_ Principes mécaniques du déplacement unitaire (Centre de résistance & déplacement - Zones de pose et mécanique de traction. _ Collage des boutons de ...
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REGLEMENT DU JEUCONCOURS [l'Art du Remix Du CÃ´tÃ© de Chez ... 

20 juin 2016 - Le RÃ¨glement complet du Jeu Concours sont dÃ©posÃ©s chez MaÃ®tre Diebold â€“ huissier de justice Ã  Montrouge (92), et. RÃ¨glement disponible ...
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Vu la loi n°23/97/II/AN du 22 octobre 1997, portant Code Minier ;. Vu la loi n° 62/95/ADP du 14 décembre 1995, portant Code des Investissements au Burkina.
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35. STEALING THE BEST / POT. OF GOLD. 36. DARKLIGHT. 37. MILLION DOLLAR. 38. MIDNIGHT TRAIN. 39. JUNGLE FREAK. 40. OREGON. 41. JOANA. 42.
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REGLEMENT DU JEUCONCOURS [l'Art du Remix Du CÃ´tÃ© de Chez ... 

20 juin 2016 - RESPONSABILITE. Participer au Jeu implique une attitude loyale, signifiant le respect absolu des rÃ¨gles et des droits des autres Participants.
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JUILLET 2019 CONDITIONS DU SUPER TIRAGE DU 

Il y a 1 jour - CONDITIONS DU SUPER TIRAGE DU. MERCREDI DU LOTTO 6/49. Approuvées : le 14 février 2019. En vigueur: les mercredis, du 3 juillet ...
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shore thing. Emma et Rose same thing happened to me almost a good thing joana voodoo jive mexifest wake up rubitin feel lucky muntsa in my heart.
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_ L'application EASY comme outil marketing. _ Argumentaire de vente des soins esthÃ©tiques. _ Elaboration de scripts personnalisables. _ TD : Exercices ...
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BAL DU 7 Juillet 2018 - Canalblog 

JuvignÃ© Country Dance - Salle des fÃªtes de JUVIGNE (53) - 20h00. I got this too. Hooked on Country. Another crazy year. Recto Verso / Modern Romance.
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